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Livret de parcours inclusif (LPI)

Le livret de parcours inclusif (LPI) est une application qui propose des réponses pédagogiques aux besoins éducatifs
particuliers des élèves, et ceci, avant la mise en œuvre ou dans le cadre de la mise en œuvre d’un programme
personnalisé de réussite éducative (PPRE), d’un plan d’accompagnement personnalisé (PAP), d’un projet d’accueil
individualisé (PAI) ou d’un projet personnalisé de scolarisation (PPS).

Le livret de parcours inclusif est conçu pour réduire au maximum la ressaisie d’information par ses utilisateurs. Il est
accessible à tous les enseignants via le portail d’application ARENA.

Des interconnexions, d’une part, entre le LPI et les bases élèves et établissements de l’éducation nationale, et,
d’autre part, entre le LPI et le système d’information des Maisons départementales des personnes handicapées
(MDPH) sont mises en œuvre.

Un espace de consultation pour les familles sera proposé. En attendant, la synthèse du livret peut être générée et
communiquée aux familles.

Le guide ci-dessous donne quelques informations supplémentaires sur le LPI :
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